
Entre :

ou son représentant

et

Madame RAFFAITIN, 

ASSOCIATION JUDO CLUB DE ST MARTIN

Considérant :

IMPLIQUANT DES INTERVENANTS EXTÉRIEURS

Numéro : 0951032F2312141038

- Code du Sport : sous-section 1 : Liste des diplômes, titres à finalité professionnelle ou certificats de 

qualification (Article 212-1 à A 212-1-1) et à l'annexe II-1 de l'article A. 212-1 du code du sport.

scolaires dans les écoles, les collèges et les lycées publics

- La circulaire n° 2017-127 du 22-08-2017 relative à l'enseignement de la natation

- La version en vigueur du code du sport relative à l'organisation et à la promotion des activités 

physiques et sportives.

- Le décret n° 2017-766 du 4 mai 2017 relatif à l'agrément des intervenants extérieurs apportant leur 

concours aux activités physiques et sportives dans les écoles maternelles et élémentaires publiques.

- Le décret du 21-02-2015 JO du 22-04-2015 relatif au socle commun de connaissances, de 

compétences et de culture.

physiques et sportives dans les écoles maternelles et élémentaires publiques.

Mme Laura FOUCHARD, inspectrice de l'éducation nationale de la circonscription de DOMONT



IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT

- Les conventions quintipartites MENJS/UNSS/USEP/fédérations françaises

ARTICLE 1 : Objectifs du partenariat

ARTICLE 2 : Éléments du projet éducatif et sportif dans le cadre duquel s'inscrit le partenariat

- renforcer la transmission des valeurs de la République ;

tous ;

L'organisation du module d'enseignement doit garantir la continuité des apprentissages et la 

- partager des règles, assumer des rôles et des responsabilités ;

- apprendre à entretenir sa santé par une activité physique régulière ;

- les langages pour penser et communiquer ;

- les méthodes et outils pour apprendre ;

- la formation de la personne et du citoyen ;

- les systèmes naturels et les systèmes techniques ;

Rappel de grandes orientations nationales :

Les intervenants de Communauté d'agglomération ASSOCIATION JUDO CLUB DE ST MARTIN mis à 

disposition sur la demande des écoles et en collaboration avec les services de la direction des 

dimensions éducatives et motrices. Ils interviennent en co-enseignement.

moderne.

Les cinq domaines du socle commun de connaissances, compétences et culture :



des pièces justificatives de compétences des bénévoles

Doivent faire une demande expresse d'agrément :

a)      les agents non titulaires non enseignants (employés en contrat à durée indéterminée ou en 

contrat à durée déterminée) ;

b)      les fonctionnaires dont les statuts particuliers ne prévoient pas l'encadrement d'une activité 

services de l'éducation nationale.

Pour ces personnels, les personnes habilitées des services de la DSDEN procèdent à la vérification 

de leur honorabilité par la consultation du fichier judiciaire automatisé des auteurs d'infractions 

sexuelles ou violentes (FIJAISV).

Dans tous les cas, toute intervention est soumise à l'autorisation préalable du directeur d'école.

Les intervenants suivants sont réputés agréés pour l'activité concernée et dispensés du dépôt de la 

demande d'agrément pour l'activité concernée ; ils doivent conformément à la circulaire 

départementale "Agrément des éducateurs sportifs et des intervenants extérieurs en milieu scolaire -

   :

-     les intervenants titulaires d'une carte professionnelle en cours de validité ; 

-     les stagiaires détenteurs d'une attestation délivrée par le SDJES-DSDEN ; 

-     les fonctionnaires agissant dans l'exercice des missions prévues par leur statut  

    particulier (professeur des écoles, professeur certifié ou agrégé d'EPS, les éducateurs

    territoriaux des activités physiques et sportives, conseillers territoriaux des activités physiques et 

sportives).

l'honorabilité des intervenants mis à disposition (titulaires de carte professionnelle ou 

fonctionnaires territoriaux).

"SINTEX" (Saisie des intervenants extérieurs) renseignée par chaque intervenant ou la structure dont ils 

circonscription pour validation auprès de monsieur le directeur académique. 

En vertu des dispositions des articles L. 312-3 et D. 312-1 -1 et suivants du Code de l'éducation, les 

intervenants extérieurs à l'école primaire sollicités dans le cadre de l'enseignement de l'éducation 

physique et sportive sont soumis à l'agrément du directeur académique des services 

départementaux de l'éducation nationale (Dasen). Leur agrément répond aux exigences fixées par le 

décret n° 2017-766 du 04-05-2017.



ARTICLE 5 : Les modalités d'intervention (fréquence, condition)

pédagogique de la séance et 

contrôle effectivement son 

déroulement.

Dans ce cas, certains groupes 

ces groupes est pris en charge 

pas à assurer le contrôle du  

déroulement de la séance. Son 

action consiste à définir 

répartition précise les tâches et 

procède a posteriori à son 

évaluation.

Dans ce cas, chaque groupe est 

encadré par au moins un 

intervenant. Le maître assure 

séance, procède au  contrôle 

successif u  déroulement de la 

séance dans les  différents 

groupes et à la coordination de 

1 Classe 

Organisation habituelle

1 Classe

Organisation exceptionnelle

1 Classe

Organisation exceptionnelle

est transmise à la circonscription. 

Dès lors qu'un intervenant ne répond plus aux critères de compétence ou d'honorabilité, le Dasen 

fonctionnement du service public de l'enseignement, s'il est de nature à constituer un trouble à 

l'ordre public ou s'il est susceptible de constituer un danger pour la santé ou la sécurité physique ou 

morale des mineurs, l'agrément lui est retiré.

le bon fonctionnement du service public d'éducation.

-          La préparation de l'intervention donne lieu à un échange entre l'enseignant et l'intervenant 

sollicité. Lors de cet échange, les objectifs de la séquence sont  explicités et les modalités de mise en 

enseignants dans le cadre de cette préparation. Ces échanges permettent à l'intervenant de 

s'inscrire dans un projet aux objectifs définis et partagés, formalisé par un document pédagogique 

de référence.

interrompre toute intervention dérogeant aux modalités fixées.

1 seul groupe  2 ou plusieurs groupes

un des groupes

L’enseignant a en charge

un des groupes

L’enseignant n’a en charge 

aucun groupe particulier

ARTICLE 4 : Obligations des partenaires



ARTICLE 6 : Responsabilité

cause devant les tribunaux civils par la victime ou ses représentants.

sportive doit être conforme au texte de la circulaire interministérielle n° 2017-116 du 6-10-2017.

-          soit au détriment de ses élèves dans les mêmes conditions ;

ARTICLE 7 : Conditions de sécurité

Sont des annexes à cette convention :

-	La liste des classes ou écoles concernées inscrites sur Sintex EPS 95

édité depuis Sintex EPS 95

depuis Sintex EPS 95 et pour consultation du FIJAISV.

-	La liste des fonctionnaires agissant dans l'exercice des missions prévues par leur statut	particulier 

déclarés sur Sintex EPS 95

-	La liste des agents non titulaires et des fonctionnaires agissant avec autorisation de leur 

employeur, mais en dehors des missions prévues par leur statut particulier (Sintex EPS 95)

-	Le projet pédagogique rédigé conjointement entre école ou circonscription avec la structure  dans 

le cadre duquel s'inscrit le partenariat 

responsable.

pédagogique de la séance et 

contrôle effectivement son 

déroulement.

Dans ce cas, certains groupes 

ces groupes est pris en charge 

pas à assurer le contrôle du  

déroulement de la séance. Son 

action consiste à définir 

répartition précise les tâches et 

procède a posteriori à son 

évaluation.

Dans ce cas, chaque groupe est 

encadré par au moins un 

intervenant. Le maître assure 

séance, procède au  contrôle 

successif u  déroulement de la 

séance dans les  différents 

groupes et à la coordination de 

-          soit par les élèves qui lui sont confiés à raison de son intervention ;

d'urgence.Les activités physiques et sportives organisées dans le cadre des enseignements réguliers peuvent 

être encadrées par l'enseignant seul, qu'elles se déroulent au sein de l'école ou dans le cadre d'une 

sortie récurrente. Néanmoins, certaines activités, compte tenu de leur nature même, font l'objet de 

taux d'encadrement renforcés.



ARTICLE 10 : Laïcité

ARTICLE 11 : Durée de la convention

À Osny,  le lundi 18/12/2023.

Toute photo ou vidéo destinée à être diffusée sur quelque support que ce soit doit obligatoirement 

faire l'objet d'une demande d'autorisation préalable auprès de la direction des services 

départementaux de l'éducation nationale.

Toute demande est adressée par l'initiateur du projet à l'IEN en charge des classes concernées. Elle 

est accompagnée du descriptif du projet précisant l'utilisation envisagée des prises de vue.

ARTICLE 9 : Droit à l'image

Monsieur Olivier WAMBECKE, directeur 

des services de l’éducation nationale du Val-

d’Oise 

ou son représentant

Mme Laura FOUCHARD, inspectrice de 

l'éducation nationale

Madame RAFFAITIN,

Président(e) de la communauté 

d’agglomération,

ASSOCIATION JUDO CLUB DE ST 

MARTIN

Par ailleurs, la  convention peut être dénoncée en cours d'année soit par accord entre les parties, 

préavis de trois mois.

Madame MARCHAND

Directrice

Toute personne intervenant dans une école pendant le temps scolaire doit respecter les principes 

fondamentaux du service public d'éducation, en particulier les principes de laïcité et de neutralité 

(conformément notamment à la circulaire n° 2001-053 du 28 mars 2001).


